
 
 

 
* Les médailles sont cumulables entre elles (les agents ayant bénéficié d’une médaille au cours d’un précédent accord, ne peuvent 

solliciter une nouvelle fois la mesure pour cette durée d’activité) 
** Les agents ayant d’ores et déjà bénéficié de la médaille pour 30 ans d’activités professionnelles ne devront justifier que des 

années complémentaires pour la ou les médailles 35 et 40 ans. 
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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES DU GROUPE 
ET DE L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC 
 

 
 

DEMANDE D’ATTRIBUTION DE LA DOTATION DE JOURS AU TITRE 
DE LA MEDAILLE « CAISSE DES DEPOTS » 

 
Agents de droit public et salariés sous statut CANSSM 

 
(Imprimé à transmettre à votre correspondant habituel de la gestion du temps) 

 
 

NOM : 
 

Prénom :  
 

Matricule : 
 

Affectation : 
 

Téléphone : 
 

 
 
J’ai l’honneur de solliciter l’attribution de la médaille de la Caisse des dépôts « JOURS » 
conformément aux dispositions prévues au point 7 de l’accord cadre 
2019-2021* : 
(cocher la (ou les) case (s) correspondante (s)) 
 

• J’ai 30 ans d’activités professionnelles, je demande la dotation de 20 jours  
 

• J’ai 35 ans d’activités professionnelles, je demande la dotation de 20 jours  
 
• J’ai 40 ans d’activités professionnelles, je demande la dotation de 20 jours  

 
Ma situation administrative au regard de ma durée d’activité professionnelle est la suivante : 
(précisez vos éventuelles interruptions de carrière et toutes les informations permettant de 
déterminer votre droit)** 
 
 
 
 

 
 Signature 
 
 
 
 
 
P.S. : Avez-vous déjà perçu la prime pour les 30 ans d’activités professionnelles au cours d’un précédent 
accord* OUI NON 


